
Mise en place d'une gestion  
efficace des dossiers du  

personnel
La gestion des dossiers du personnel constitue un pilier fondamental 
pour toute stratégie RH performante. 

Elle garantit non seulement la sécurité juridique de l'entreprise, mais 
contribue également à une organisation optimisée des ressources 
humaines.

Cette présentation vous guidera à travers les étapes essentielles pour 
mettre en place un système de gestion efficace, conforme aux 
exigences légales et adapté aux besoins spécifiques de votre 
organisation.



Qu'est-ce qu'un dossier du personnel ?

Le dossier du personnel représente l'ensemble des 
documents administratifs relatifs à chaque salarié au sein 
de l'entreprise. 

Il constitue un outil de référence indispensable pour la 
gestion de la paie, la vérification de la conformité légale et 
le suivi des parcours professionnels.

Sa création est obligatoire dès l'embauche et son maintien 
doit être assuré jusqu'à la sortie du collaborateur, voire 
au-delà pour certains documents soumis à des durées de 
conservation spécifiques.

Un dossier bien structuré facilite l'accès aux informations 
cruciales et permet une gestion proactive des ressources 
humaines, tout en garantissant la conformité avec les 
obligations légales imposées aux employeurs.



Quels documents inclure  dans le 
dossier ?

Informations personnelles

Documents d'identité, coordonnées complètes, situation familiale, numéro 

de sécurité sociale et relevé d'identité bancaire pour les versements de 

salaire.

Documents contractuels

Contrat de travail initial, avenants successifs, fiches de poste, pièces 

justificatives diverses et inscription au registre unique du personnel.

Suivi professionnel

Évaluations annuelles de performance, attestations de formation, suivi des 

absences (congés, maladie) et éventuelles sanctions disciplinaires.

Santé et sécurité

Attestations de visites médicales obligatoires, documents relatifs aux 

accidents du travail ou maladies professionnelles (AT/MP).



Informations et données interdites à inclure

La législation canadienne encadre rigoureusement les 

informations pouvant être conservées dans les dossiers des 

employés. Seules les données ayant un lien direct avec l’emploi, les 

qualifications ou les obligations légales de l’employeur peuvent y 

figurer.

Il est interdit de collecter ou de conserver des renseignements 

personnels de nature discriminatoire ou intrusive, tels que ceux 

liés à l’origine ethnique, aux croyances religieuses, à l’orientation 

sexuelle, aux opinions politiques ou à l’appartenance syndicale, 

sauf si requis par la loi dans un contexte bien précis.

Les employeurs doivent se conformer à la Loi sur la protection des 

renseignements personnels dans le secteur privé (au Québec) ou à 

la Loi sur la protection des renseignements personnels et les 

documents électroniques (LPRPDE) au niveau fédéral, en plus des 

normes du travail applicables. Le respect de la vie privée et la 

confidentialité des renseignements personnels sont essentiels 

dans la gestion des dossiers du personnel.

Le non-respect des règles relatives aux données personnelles 

peut entraîner des sanctions administratives et financières 

significatives pour l'entreprise.



Organisation, classement et conservation

Classement logique

Adoptez une structure de classement 

cohérente et intuitive, adaptée à la taille et 

aux besoins spécifiques de votre entreprise. 

Chaque section du dossier doit être 

facilement identifiable et accessible aux 

personnes autorisées.

Conservation sécurisée

Choisissez entre un stockage physique dans 

des armoires sécurisées à accès restreint ou 

une solution numérique via un système de 

Gestion Électronique des Documents (GED). 

La confidentialité doit être garantie quel que 

soit le support choisi.

Durées légales d'archivage

Respectez scrupuleusement les durées de 

conservation imposées par la législation 

française, qui varient selon la nature des 

documents (de 1 an pour certaines données à 

5 ans ou plus pour d'autres).



La digitalisation pour une gestion plus efficace

Avantages de la dématérialisation

• Gain de temps considérable dans la recherche et le traitement des informations

• Fiabilité accrue grâce à la centralisation des données

• Accès sécurisé avec différents niveaux d'autorisation

• Réduction de l'empreinte écologique de l'entreprise

Logiciel adapté

La plateforme Progiciel.com offre des fonctionnalités spécifiquement 
conçues pour la gestion dématérialisée des dossiers du personnel, avec des 
interfaces intuitives et des options de personnalisation.

Cet outil garantit une traçabilité complète des accès et modifications, 
essentielle pour les audits et le respect des obligations légales.



Mise à jour et conformité continue

Actualisation régulière

Établissez un calendrier précis pour la mise 

à jour systématique des dossiers, 

garantissant ainsi la pertinence et 

l'exactitude des données conservées. Cette 

actualisation doit concerner tant les 

informations personnelles que 

professionnelles.

Contrôles périodiques

Programmez des audits internes réguliers 

pour vérifier la conformité des dossiers avec 

les exigences légales en vigueur. Ces 

contrôles permettent d'identifier et de 

corriger rapidement d'éventuelles lacunes 

ou irrégularités.

Formation du personnel RH

Investissez dans la formation continue des 

équipes responsables de la gestion des 

dossiers. Cette sensibilisation aux bonnes 

pratiques et aux évolutions législatives est 

cruciale pour maintenir un niveau optimal 

de conformité.



Facteurs clés de réussite et bonnes pratiques

1 Structure claire

2 Digitalisation adaptée

3 Conformité légale

4 Amélioration continue

Une structuration initiale claire et homogène constitue la fondation d'un système de gestion efficace. Cette organisation doit 

être pensée pour faciliter l'accès aux informations tout en garantissant leur sécurité.

La digitalisation des processus doit être adaptée à la taille et aux besoins spécifiques de l'entreprise, avec une attention 

particulière portée à la formation des utilisateurs et à la sécurité des données.

Le respect scrupuleux des obligations légales en matière de protection des données personnelles et de droit du travail 

demeure un impératif absolu, complété par un suivi continu et une amélioration régulière des procédures établies.
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